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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
le rapport d’activité et les comptes 2009 ainsi que le budget 
de fonctionnement 2010 de la Fondation communale pour le 
développement des emplois et du tissu économique en ville de 
Genève (Fondetec).

Rapport de M. Olivier Fiumelli.

La commission des fi nances s’est réunie le mercredi 8 septembre 2010, sous 
la présidence de Mme Frédérique Perler-Issaz, pour étudier et approuver le rapport 
d’activité et les comptes 2009 ainsi que le budget 2010 de la Fondetec.

Les notes de séance ont été prises par Mme Sandrine Vuilleumier, que la com-
mission remercie pour l’excellence de son travail.

Préambule

C’est en vertu de l’article 11, alinéa 2, des statuts de la Fondetec que celle-ci 
a soumis son rapport d’activité et ses comptes 2009, ainsi que son budget 2010, 
au Conseil municipal pour qu’il les approuve.

Les comptes ont été révisés par SFG Société fi duciaire et de gérance SA. 
Dans son rapport, l’organe de révision indique que, selon son appréciation, la 
comptabilité et les comptes annuels sont conformes à la loi suisse et aux statuts 
de la fondation. Il conclut en recommandant d’approuver les comptes annuels 
arrêtés au 31 décembre 2010. 

Audition

Lors de son unique séance, la commission a reçu MM. Alpha Dramé, prési-
dent de la Fondetec, et Jérôme Favoulet, directeur.

Le président rappelle que les membres de la commission ont reçu le projet 
d’arrêté qui doit être rédigé par la commission des fi nances.

M. Dramé remercie la commission et remarque que 2009 a été une année 
exceptionnelle et que l’outil mis en place par le Conseil municipal s’est très bien 
comporté.

M. Favoulet entame la projection de sa présentation du rapport d’activité 
2009 et du budget 2010 (voir en annexe).

Ville de Genève D-32 A
Conseil municipal 16 décembre 2010
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Une forte demande

M. Favoulet note que l’on voit chaque année depuis 2006 une progression des 
demandes et qu’il y en a actuellement 56. Il indique qu’ils ont octroyé 29 crédits 
et que ce chiffre n’avait pas été atteint depuis 2001. C’est une année record, parce 
que c’est la première fois que l’on arrive à ce volume sans cautionnement.

Projets soutenus par secteurs

M. Favoulet indique que les soutiens ont été réalisés en fonction de la conjonc-
ture économique et que deux secteurs les ont principalement sollicités, les com-
merces (38% en nombre de dossiers et 20% du volume des montants fi nancés) 
et le secteur secondaire (17% des demandes, mais 40% du volume des montants 
accordés).

Evolution de la demande

M. Favoulet ajoute que, crise oblige, il y a eu une explosion des demandes des 
entreprises existantes qui fonctionnent habituellement normalement.

Du micro au midi-crédit

M. Favoulet déclare que la Fondetec demeure un acteur des petits crédits: 
83% des demandes sont de moins de 100 000 francs.

Dossiers au 31 décembre 2009

M. Favoulet annonce que, parmi les 90 entreprises suivies, il y en a qui sont 
en cours de remboursement, en attente d’une décision ou en attente de la libéra-
tion du crédit. Il ajoute qu’ils sont à peu près stables par rapport aux prêts refusés 
ou amortis et que les procédures sur les créances sont en baisse. Il indique qu’il 
a fallu supporter des entreprises déjà soutenues par l’octroi d’un soutien fi nan-
cier complémentaire. Il précise que certaines ont été sauvées et que la démarche 
du conseil était de n’accorder cette mesure que si l’on était persuadé à 100% que 
cela permette à l’entreprise de s’en sortir, car on ne voulait pas mettre plus pour 
perdre plus. Il annonce encore qu’environ 32 dossiers sont pris en charge par ges-
tionnaire, un ou deux pour ce qui est du capital risque. Il déclare que, selon lui, 
l’idéal se situerait autour de 25 dossiers, afi n d’assurer le meilleur suivi possible 
et de minimiser les échecs des entreprises.

Evolution du portefeuille

M. Favoulet indique qu’il y avait en 2009 à peu près le même nombre de débi-
teurs qu’en 2008. Il explique que le nombre de débiteurs provisionnés a augmenté 
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en 2008 à la demande du Service de surveillance de la Ville et qu’il est retombé 
en 2009. Il note qu’il y a une vraie baisse des débiteurs provisionnés en valeur et 
que le montant des débiteurs est assez stable avec une légère baisse. Il considère 
que le portefeuille est en train de s’assainir.

Statistique de l’emploi

M. Favoulet indique que l’on avait recensé en 2008 256 emplois sur les 
51 entreprises qui avaient répondu, contre 271 pour 56 entreprises en 2009. Il 
indique que les entreprises avec lesquelles ils sont en procédure ne sont guère 
disposées à donner de l’information. Il note que la crise a eu un effet sur l’emploi 
(baisse de 5 à 4,84 emplois par entreprise), mais que le nombre de pleins temps a 
augmenté (150 contre 139), avec un salaire moyen qui a progressé suite à la cana-
lisation de certains secteurs, dont la restauration.

Comparaison 2009/2008/2007

M. Favoulet déclare que le résultat d’exploitation est en diminution, mais 
qu’il reste stable depuis trois ans. Il indique que les résultats sur titres sont moins 
maîtrisables. Il explique qu’ils ont essayé de récupérer sur 2009 une partie de ce 
qui a été perdu en 2008. Il précise que ce qui reste placé n’est plus aussi important 
et qu’il aurait tendance à parler d’un «capital de liquidation», à savoir un montant 
qui permettrait, le cas échéant, à la Fondetec d’arrêter son activité en douceur. Il 
indique que la variation annuelle du capital est l’un des meilleurs résultats his-
toriques.

Un commissaire demande des détails sur les actifs fi nanciers. 

M. Favoulet répond que le capital de départ (20 millions) devait rapporter de 
l’argent pour le fonctionnement et que le portefeuille d’actions a varié avec les 
années, ce qui les a amenés, au bout de dix ans, à constater qu’il restait environ 
la moitié et qui a donné lieu à la redotation. Il ajoute que la redotation a été faite 
différemment et qu’elle sera attribuée par tranches. Il explique qu’ils ont un peu 
d’argent placé qu’ils sécurisent et qui est géré par une banque de la place qui 
doit garantir les risques (profi l très sûr). Il ajoute que la démarche du conseil est 
de dire que ce n’est pas grave de gagner moins mais qu’il ne faut pas perdre. Il 
indique que le montant qui reste est le «capital de liquidation» qui permettrait de 
cesser l’activité de la fondation en douceur. Ce capital s’élève à 3 565 998 francs.

En réponse à une question, M. Favoulet indique qu’il y a des produits (frais 
d’étude de dossiers, intérêts payés par les dossiers) et des charges (variation des 
provisions et des pertes sur dossiers, frais juridiques). Il explique qu’il y a eu peu 
de variations en 2009 sur les provisions et pertes globalement, avec un gros mou-
vement entre les deux (dossier passé de provisions en pertes), ce qui fait que les 
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taux d’intérêt sont proches de couvrir la variation sur les dossiers. Il ajoute que 
leur objectif est que toutes les pertes sur dossiers soient contrebalancées par les 
intérêts que paient les bénéfi ciaires.

Une commissaire remarque qu’il y a le double de pertes sur débiteurs que 
ce qui avait été budgété, ce qui explique en partie la perte sur le résultat de sou-
tien.

M. Favoulet explique que l’on n’avait pas prévu la mise en faillite d’une 
entreprise dont le dossier était provisionné (700 000 francs), mais que les provi-
sions par rapport à la période de crise se sont avérées plus importantes que néces-
saire. Il ajoute que la perte sur l’activité de soutien est un peu inévitable, car, si on 
gagnait de l’argent avec cela, les banques feraient ce travail.

Un commissaire demande comment on est passé d’une perte de 1 238 702 francs 
sur les titres en 2008 à un boni en 2009.

M. Favoulet répond que l’on s’est rendu compte à la fi n de 2007 qu’il y avait 
un problème de gestion des titres et qu’ils ont décidé de changer de mandataire 
et de restructurer le portefeuille. Il ajoute que la crise est arrivée à ce moment-là, 
donc au pire moment, mais qu’il y a eu un rebond en 2009, dont les nouveaux 
gestionnaires ont su tirer profi t. Il précise que le benchmark de leur portefeuille 
est en dessus des autres. Il indique que le profi l de placement décidé en 2007 était 
un LPP40.

Projets 2010

M. Favoulet rappelle que les projets 2010 dépendaient de la redotation. Il 
explique qu’ils ont prévu la création d’un outil de tableau de bord et de statis-
tiques, la mise en place d’un outil de gestion des crédits qui se fait maintenant 
par Excel, la refonte du site Internet qui avait été créé par les collaborateurs et la 
modernisation des installations IT. Ils souhaitent en outre développer une pépi-
nière d’entreprises et améliorer la communication, parce que les entreprises sur 
lesquelles on communique réussissent mieux.

Dossiers et chiffres au 31 août 2010

M. Favoulet déclare qu’ils ont enregistré 29 nouvelles demandes. Il pense que 
cette baisse est liée à plusieurs éléments: il y a moins d’entreprises matures qui 
s’adressent à eux, car le gros de la crise est passé, l’environnement économique 
ne pousse pas à la création d’entreprises et la concurrence du canton de Vaud et 
de la France voisine est très forte. Il précise qu’ils sont en avance sur les déci-
sions, que 16 nouvelles entreprises ont été fi nancées et qu’il y a 93 dossiers en 
cours.
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Budget/Réalisé 2010

M. Favoulet observe que, s’il y a eu particulièrement peu de frais de fonc-
tionnement l’année précédente, c’est dû à l’attente de la redotation et que des 
dépenses supplémentaires ont été reportées sur 2010. Il ajoute qu’une partie ne 
pourra pas se faire dans le courant de l’année et que l’incubateur qui était prévu 
pour septembre ne verra probablement le jour qu’en janvier 2011. Il indique 
qu’ils sont un peu en avance sur le réalisé, parce qu’il n’y a pas de transitoire au 
30 juin, mais que les choses s’équilibreront à la fi n de l’année. Il ajoute qu’ils ont 
récupéré de l’argent provisionné grâce à un dossier qui a connu une fi n heureuse, 
que le résultat d’exploitation est un peu moins mauvais que prévu et que les titres 
sont stables.

Une commissaire rappelle que le Conseil municipal a demandé, lors du vote 
sur la redotation, qu’un contrat de prestations soit établi entre la Ville et la Fonde-
tec. Elle demande où en est la rédaction de ce contrat. 

M. Favoulet répond que plusieurs séances de travail ont déjà eu lieu et qu’un 
premier «draft» doit leur être proposé par le département des fi nances et du loge-
ment. Il indique qu’il n’y a pas de date fi xée pour l’instant, mais qu’ils l’espèrent 
pour la fi n de l’année.

Un commissaire aimerait des détails sur la pépinière d’entreprises.

M. Favoulet répond que l’idée est née de la question «Comment faire tenir 
plus d’emplois dans un espace donné sans toucher au confort des collabora-
teurs?» et de la diffi culté à trouver les locaux en ville de Genève. Il explique 
qu’ils vont créer une pépinière/un incubateur, afi n de mettre dans un même lieu 
les services de la Fondetec et un certain nombre d’entreprises fi nancées, ce qui 
favorisera la proximité, évitera des déplacements et permettra de leur faire profi -
ter au maximum des compétences de la Fondetec tout en partageant les moyens 
(salle de réunion, cafétéria, W.-C.). Il ajoute que cela présente aussi un intérêt en 
termes de visibilité, tout en facilitant les visites des entreprises pour les offi ciels 
et les journalistes.

Un commissaire rappelle l’existence d’Essaim et demande quels sont les liens 
de la Fondetec avec lui.

M. Favoulet répond que le but de la Fondetec est de fédérer les moyens pour 
minimiser les coûts et que celle-ci a ce type de relations avec Essaim. Il ajoute 
qu’Essaim a une petite mesure d’avance, parce qu’il a déjà ouvert un mini-incu-
bateur. Il explique que les gens arrivent chez Essaim avec une idée et repartent 
avec une entreprise («accoucheurs»), tandis que les gens arrivent à la Fondetec 
avec une entreprise à soutenir («crèche»). Il précise qu’il y a une vraie complé-
mentarité en termes de compétences et qu’il y aura une synergie au sein de l’Eco-
pôle. Il ajoute qu’Essaim est issu de l’économie sociale et solidaire, tandis que la 
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Fondetec pourra apporter du fi nancement. Il ajoute qu’il y a déjà deux dossiers en 
cours d’étude à la Fondetec qui proviennent de l’incubateur d’Essaim.

M. Dramé ajoute que la contrainte du site de l’Ecopôle prévu à Châtelaine fait 
que chacun entame son projet de son côté pour arriver au projet commun avec une 
manière de travailler qui sera déjà en place et performante.

Un commissaire demande s’ils sont attentifs à éviter le dispersement des 
moyens et le gaspillage.

M. Dramé répond que le rêve des deux institutions est de se retrouver sur le 
même lieu, mais que c’est impossible, faute de moyens, avant la création d’Eco-
pôle.

Un commissaire remarque que la restauration est très vivante à Genève et 
demande si l’activité de soutien est rentable.

M. Favoulet répond que la restauration est l’élément le plus délicat. Il explique 
que la position du conseil de fondation de la Fondetec est que l’on ne peut pas 
ne pas en faire, car on ne peut pas claquer la porte à un secteur d’activités, mais 
qu’on ne doit pas réalimenter un secteur qui est manifestement trop important à 
Genève. Il indique qu’ils ont considérablement réduit leur action, tout en recher-
chant des projets originaux.

Une commissaire demande ce qui a présidé au choix d’aider Resaplus SA.

M. Favoulet répond qu’il y avait des emplois à sauver et des problèmes de 
comptabilité. Il explique que leur ancienne fi duciaire leur avait conseillé de 
comptabiliser les entrées comme du chiffre d’affaires, alors qu’ils paient leur 
fournisseurs plus tard, ce qui fait qu’ils se sont servis de leurs ressources en fonds 
de roulement comme de l’argent acquis et qu’ils ont accumulé des pertes pen-
dant plusieurs années. Il ajoute qu’ils ont cherché une solution pour assainir cette 
situation afi n de sauver quelques emplois. Il indique que Resaplus SA a mis en 
avant l’argument selon lequel ils sont les seuls à faire leur métier en Romandie, 
car tous les autres acteurs sont possédés par des capitaux étrangers ou suisses alé-
maniques (Ticket-Corner, FNAC). Il précise que c’est une aide fi nancière qui a 
été apportée à Resaplus.

Le projet de budget 2010

Un commissaire note que le document date du 28 juin 2010 et remarque qu’il 
aurait pu être livré plus tôt.

M. Favoulet répond qu’il a été voté le 24 mars 2010 et que le délai est dû à 
l’attente de la décision de la redotation de la Fondetec. Il précise que le vote a lieu 
habituellement en décembre, même si les statuts leur fi xe comme délai le 30 juin. 
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Il explique qu’il y a une relative stabilité au niveau budgétaire sur les produits et 
une légère augmentation des salaires (congé maternité). Les jetons de présence 
sont stables par rapport à ce qui a été réalisé l’an dernier. Il y a une forte évolution 
sur le loyer, les locaux et les charges, dans la mesure où ils avaient pour objectif 
de développer l’incubateur dans l’année. Il y a aussi une variation sur les investis-
sements, les actions prospectives et la communication.

Une commissaire remarque qu’un déménagement était prévu en août et 
demande s’il a eu lieu.

M. Favoulet répond que le déménagement aura lieu plus tard, car ils attendent 
que les locaux soient libérés. Il précise que cela va impliquer une surcharge de 
loyer (plus de loyer et moins de produit de sous-location).

Discussion et vote

Le président demande s’il faut attendre de recevoir le rapport détaillé de 
l’organe de révision avant de prendre une décision.

Le commissaire rapporteur répond que le règlement stipule que l’on doit rece-
voir ce rapport et que l’on approuve les comptes et les annexes aux comptes. Il a 
pris connaissance de ce document, qui ne présente pas de problème, mais il est 
gêné de voter sur des documents qui n’ont pas été reçus. Il remarque que ce rap-
port contient des informations dont il n’a pas été fait état ce soir.

Un commissaire socialiste estime que l’on pourrait décider sans le document 
manquant qui pourrait très bien être étudié ultérieurement. Il rappelle que l’on a 
voté la veille un objet sans avoir le contenu d’un droit de superfi cie et considère 
que l’on peut aller de l’avant sur ce dossier, puisque le travail de la Fondetec cor-
respond aux attentes de la commission. Il ajoute qu’il n’y a aucune raison de ter-
giverser. Il déclare que son groupe est en faveur d’un vote le soir même.

Une discussion s’engage au sein de la commission sur l’objet même du vote, 
l’arrêté approuvant les comptes n’ayant pas été joint au document reçu par le 
Conseil municipal. Conclusion: la commission dans son rôle d’organe de sur-
veillance de la Fondetec est tout à fait à même de rédiger son propre arrêté.

Le président soumet au vote le fait de voter ce soir. Les socialistes (3) et les 
Verts (2) approuvent, les démocrates du centre (2) s’opposent, les libéraux (2), 
les radicaux (1), les démocrates-chrétiens (2) et A gauche toute! (1) s’abstiennent.

Le président soumet au vote l’article 1 et l’article 2 de l’arrêté proposé.

Les deux articles de l’arrêté sont approuvés par 11 oui (2 UDC, 2 L, 1 R, 
2 DC, 3 S, 1 AGT) contre 2 abstentions (Ve).
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PROJET D’ARRÊTÉ N° 121
«Approbation des comptes 2009 et du budget de fonctionnement 2010 

de la Fondetec»

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre i), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 11, alinéa 3, des statuts de la Fondation communale de droit public 
pour le développement des emplois et du tissu économique en ville de Genève;

sur proposition de la commission des fi nances,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal approuve le rapport annuel d’acti-
vité 2009, le compte de résultat et le bilan au 31 décembre 2009, l’annexe aux 
comptes 2009 et le rapport de l’organe de contrôle du 31 mai 2010 de la Fonda-
tion communale de droit public pour le développement des emplois et du tissu 
économique en ville de Genève (Fondetec).

Art. 2. – Le Conseil municipal approuve le budget de fonctionnement 2010 
de la Fondetec.

Annexes: 

– présentation du 8 septembre 2010 devant la commission
– rapport de l’organe de révision et états fi nanciers avec annexes
– budget 2010 de la Fondetec



– 9 –

Diapositive
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more Swiss hightech start-up's

� venture lab ist eine Heute ist 
schönes Wetter 
in St. Gallen.

Commission des finances 

8 septembre 2010

Rapport d’activité 2009 et 

budget 2010

Une forte demande
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Projets soutenus par secteurs

Evolution de la demande
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Du micro au Midi-Crédit

Dossiers au 31-12-2009
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Evolution du portefeuille

2009 2008 2007

Nombre de débiteurs 68 69 63

Nombre de débiteurs 
provisionnés

21 24 20

Provisions / Débiteurs 

en nombre
30,1 % 34,8 % 31,7 %

Total montant débiteurs 5’456’906,45 5’586’975,12 5’826’073,60

Montant débiteurs 
provisionnés

2’041’000,00 2’671’000.00 2’550’000,00

Provisions / Débiteurs 

en valeur
37,4 % 48,8 % 43,8 %

Statistiques emplois

Données / 56 entreprises 

ayant répondu en 2010
31/12/2009 31/12/2008

Nombre total d’emplois 271 255 

Nombre d’emplois par 

entreprise
4,84 5

Nombre total d’emplois 

(Eq. Temps Plein)
150,2 139,4

Nombre total d’emplois 

(ETP) par entreprise
2,68 2,73

Salaire annuel moyen
(ETP) en CHF

51’625,00 46'986,50
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Comparaison 2009/2008 /2007

2009 2008 2007

CHF CHF CHF

Résultat de 
fonctionnement

(872’085.27) (831’990.04) (881’022.70)

Résultat de l'activité de 
soutien

(37’908,39) (157’842.75) (83’914.15)

Résultat 

d’exploitation
(909.993,66) (989’832,79) (964’936,85)

Résultat sur titres 611’131,04 (1’238’702.71) (242’195.92)

Variation annuelle du 

capital
(298’862.62) (2’228’535.50) (1’207’132.77)

Projets 2010

� Informatique et télécom :

Création outil : « tableaux de bord et statistiques »

Mise en place outil de gestion de crédits

Modernisation du site internet

Rajeunissement des installations I&T

� Ouverture d’une pépinière d’entreprise

� Développement de la communication
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Dossiers et chiffres 31-08-2010

� 29 nouvelles demandes enregistrées.

� 28 décisions :

- 16 nouvelles entreprises financées.
- 3 compléments financiers.
- 9 non soutenus.
Soutien financier accordé = CHF 1’437’600

� 93 dossiers en cours au 30-06-2010
- 84 Prêts directs 
- 8 en attente de décision
- 1 en attente de libération de crédit

Budget/Réalisé 2010

Réalisé 

30/06/2010

Budget  

30/06/2010
Budget 2010

CHF CHF CHF

Résultat de 
fonctionnement

(473’261,61) (453’301,30) (1’137’250,45)

Résultat de l'activité de 
soutien

123’084,05 (114’100,00) 12’800,00

Résultat 

d’exploitation
(350’177,56) (567’401,30) (1’124’450,45)

Résultat sur titres 9’661,63 30’348,10 60’700,00

Variation annuelle du 

capital
(340’515,93) (537’053,20) (1’063’750,45)
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